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1. HISTORIQUE DU PLU 

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) dôIsigny-Omaha Intercom a été approuvé par 
délibération en date du 18 mars 2021. Il a fait lôobjet depuis de 2 modifications : 

- Une modification nÁ1 approuv®e le 22 septembre 2022 pour des ajustements r®glementaires, lôajout 
de pr®cisions et la mise ¨ jour de servitudes dôutilit® publique 

- Une modification n°2 approuvée le 3 juillet 2023 pour mettre le PLUi en compatibilité avec les 
nouvelles dispositions prises par le SCoT du Besson pour lôapplication de la Loi Littoral. 

 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) de la commune fixe cinq orientations 
majeures, avec différents objectifs :  

 

Stimuler lõaccueil et le maintien de populations, en favorisant la mixit® sociale et g®n®rationnelle 

¶ En assurant un dynamisme démographique pour garantir le renouvellement de la population, 

¶ En répartissant de façon équilibrée la production de logements sur le territoire, 

¶ En favorisant la mobilisation et lôam®lioration du parc existant 

¶ En diversifiant lôoffre immobili¯re, 

¶ En proposant une offre foncière attractive. 

 

Dynamiser les différentes centralités et les modes alternatifs à la voiture individuelle pour les 
relier 

¶ En confortant ou renfor­ant lôoffre de logements, commerces et ®quipements en ad®quation avec 
le développement choisi, 

¶ En assurant un déploiement des réseaux en adéquation avec le développement choisi, 

¶ En optimisant les déplacements vers et sur le territoire, 

¶ En maillant le territoire avec des cheminements doux, 

¶ En se déplaçant plus facilement tout en polluant moins. 

 

Pr®server et valoriser les richesses patrimoniales et environnementales, vecteurs dõidentit®s et 
dõattractivit® pour le territoire 

¶ En valorisant lôidentit® paysag¯re, constitutive du cadre de vie attractif du territoire, 

¶ En transmettant les écosystèmes et la biodiversité actuels aux générations futures, 

¶ En prot®geant le patrimoine b©ti, garant de lôidentit® du territoire, 

¶ En prévoyant une urbanisation future agréable, en accord avec le bâti ancien, 

¶ En préservant la ressource en eau, 

¶ En tirant profit des potentiels environnementaux et énergétiques pour développer le territoire et 
limiter les émissions de gaz à effet de serre, 
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¶ En mod®rant la consommation dôespaces naturels et agricoles. 

 

Consolider et d®velopper le tissu ®conomique local, en sõappuyant sur la compl®mentarit® des 
pôles (intérieurs et extérieurs au territoire) : 

¶ En d®finissant des zones dôimplantations ®conomiques et en y confortant les possibilit®s dôaccueil 
de nouvelles entreprises, 

¶ En incitant lôimplantation de petites entreprises dans ou en prolongement des p¹les identifi®s, 

¶ En maintenant le commerce de proximité dans les pôles identifiés, 

¶ En favorisant le maintien et la diversification de lôactivit® agricole et halieutique, 

¶ En menant une r®flexion sur lôint®gration paysag¯re des sites. 

 

Optimiser lõoffre de tourisme-loisirs, véritable levier de développement pour tout le territoire : 

¶ En diffusant les visiteurs depuis le littoral vers lôarri¯re-pays, 

¶ En valorisant le patrimoine local et ses spécificités dans la perspective de développement du 
tourisme vert, 

¶ En d®veloppant une offre dôactivit®s de tourisme-loisirs complète, 

¶ En am®liorant lôoffre dôh®bergements, commerces et services touristiques, 

¶ En sôengageant dans une d®marche qualit® 

 

Isigny-Omaha Intercom a souhait® lancer une troisi¯me proc®dure dô®volution de son PLUi pour : 
- Modifier quelques points dô®criture du r¯glement ®crit (li®s ¨ des erreurs ou pour lôadapter suite à 

son usage quotidien) ; 
- Prendre en compte des projets privés liés à des activités économiques ; 
- Ajuster le zonage graphique ; 
- Permettre le changement de destination dôune centaine de bâtiments non identifiés au PLU initial ; 
- Ajuster les OAP sectoriels par rapport aux évolutions précédentes ; 
- Modifier lô®ch®ancier dôurbanisation pour faciliter son utilisation. 

 

Considérant que les ajustements qui seront apportés au PLUi ne changeront pas les orientations du PADD, 
ni ne réduiront la surface agricole et naturelle prévue dans le PLUi, Isigny-Omaha Intercom a décidé de 
procéder à une modification du document dôurbanisme par engagement du président de la Communauté de 
Communes en date du 7 novembre 2023 (annexe 1). 

On précisera ici que le présent dossier intègre : 

- les modifications proposées par Isigny-Omaha Intercom avant enquête publique, éventuellement 
modifiées pour prendre en compte les remarques des Personnes Publiques Associées, des avis 
formul®s lors de lôenqu°te publique par le public et le commissaire-enquêteur. Suite à ces 
remarques, certains points de modification ont pu être retirés. 

- les modifications propos®es par le public ¨ lôenqu°te publique, et ayant fait lôobjet dôune validation 
par lsigny-Omaha Intercom et le commissaire enquêteur. Ces modifications rentrent dans le même 
champ de la procédure de modification définie initialement par Isigny-Omaha Intercom. 
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2. OBJETS DE LA MODIFICATION ET EXPOSE DE SES MOTIFS 

2.1. CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 

Après 3 ans dôapplication, le Plan Local dôUrbanisme intercommunal dôIsigny-Omaha Intercom est amené à 
évoluer. Côest pourquoi, Isigny-Omaha Intercom a souhaité engager une modification de ce dernier. 

Les objectifs sont : 

- De pr®ciser et dôadapter le r¯glement ®crit, 

- Dôajuster le r¯glement graphique (corrections dôerreurs, rep®rage de b©timents pouvant faire lôobjet 
de changement de destinationé), 

- De modifier certaines OAP. 

Cette modification porte donc sur de nombreux points qui vont faire évoluer le rapport de présentation, le 
règlement (écrit et graphique) et les OAP. 

Les grandes orientations du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables qui structurent le PLUi 
ne sont toutefois pas remises en cause. Au contraire, les changements envisag®s sôinscrivent dans leur 
continuité. 

Le PLUi dôIsigny-Omaha Intercom ayant fait lôobjet dôune ®valuation environnementale, une actualisation de 
celle-ci sera réalisée et interviendra par une actualisation de la pièce 1.4 du rapport de présentation. 

 

 

 

2.2. PRECISER ET ADAPTER CERTAINES DISPOSITIONS DU REGLEMENT ECRIT 

Les précisions et les adaptations du règlement écrit qui suivent font suite : 

- ¨ lôusage quotidien du r¯glement ®crit qui a fait remonter des incoh®rences ou des problématiques 

dôapplication des dispositions définies, 

- à des projets qui ne peuvent aboutir du fait du règlement écrit (formulation, conditions trop 

restrictives) alors que ces projets sont tout ¨ fait acceptables au sein du territoire dôIsigny-Omaha 

Intercom, 

- à des erreurs matérielles. 
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2.2.1. Adaptation des conditions des nouvelles constructions à sous-destination de logement en 
zone A 

ü Zones concernées : Zone A 

ü Justifications 

Le r¯glement ®crit soumet ¨ diff®rentes conditions la construction du logement dôune exploitation agricole, 
dont une des conditions est son implantation à « moins de 100 mètres des principaux bâtiments 
dôexploitation ». La difficulté de cette condition réside dans la désignation des « principaux bâtiments 
dôexploitation è, ¨ lôorigine de probl¯mes dôinterpr®tation et dôidentification de ces b©timents. 

Afin de clarifier ce point, il est proposé de supprimer la désignation de « principal è mais de pr®ciser quôil 
sôagit dôun des b©timents dôexploitation ç fonctionnel ¨ lôactivit® agricole de lôexploitation », en ajoutant « sauf 
contraintes techniques ». 

 

Par ailleurs, la limitation à un seul logement peut être contraignante pour certaines exploitations qui ne sont 
pas sous formes juridiques soci®taires. Côest pourquoi, il est propos® de permettre des logements de fonction 
sous certaines conditions (n®cessit® dôune pr®sence permanente, utilisation du bâti existant, implantation à 
moins de 100 m¯tres dôun des b©timents fonctionnels de lôexploitation). 
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ü Proposition de modification du règlement écrit pour la zone A. 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Habitation Logement *  

Les nouvelles constructions à sous-destination de logement sont 
autorisées, sous réserve : 
- dô°tre destin®es au logement des exploitants en activité dont 

la présence permanente est liée et nécessaire au 
fonctionnement de lôexploitation agricole, 

- dô°tre implant®es ¨ moins de 100 m¯tres des principaux 
b©timents dôexploitation, 

- dans la limite de 150 mĮ dôemprise au sol, 
- que la construction des b©timents dôexploitation agricole 
pr®c¯de ou sôeffectue simultan®ment ¨ celle des b©timents 
à sous-destination de logement, 

- dans la limite dôun seul logement par exploitation (sauf dans 
le cas de formes juridiques soci®taires, ¨ condition dôen 
démontrer le besoin). 

Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Habitation Logement *  

Les nouvelles constructions à sous-destination de logement sont 
autorisées, sous réserve : 
- dô°tre destin®es au logement des exploitants en activit® dont 

la présence permanente est liée et nécessaire au 
fonctionnement de lôexploitation agricole, 

- dô°tre implant®es ¨ moins de 100 m¯tres dôun des b©timents 
dôexploitation fonctionnel ¨ lôactivit® agricole de lôexploitation, 
sauf contraintes techniques, 

- dans la limite de 150 mĮ dôemprise au sol, 
- que la construction des b©timents dôexploitation agricole 
pr®c¯de ou sôeffectue simultanément à celle des bâtiments 
à sous-destination de logement, 

- dans la limite dôun seul logement par exploitation (sauf dans 
le cas de formes juridiques soci®taires, ¨ condition dôen 
démontrer le besoin). 

 
A titre exceptionnel, les logements de fonction peuvent être 
autoris®s en plus du logement de lôexploitation : 
- pour héberger les personnes dont la présence est 

nécessaire pour assurer la gestion, la surveillance et 
lôentretien des ®tablissements autoris®s, 

- à condition de privilégier la réhabilitation du bâti existant 
(changement de destination, extensioné) 

- dô°tre implant® ¨ moins de 100 m¯tres dôun des b©timents 
fonctionnels de lôexploitation (sauf contrainte technique), 
dans le cas dôune nouvelle construction. 
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité préciser une règle écrite qui présentait des 
probl¯mes dôinterpr®tation. Elle a par ailleurs souhait® permettre dôautres 
possibilit®s de logements, sans toutefois °tre trop permissif. Côest pourquoi, 
elle a ajouté plusieurs conditions, ceci afin dô®viter que des logements 
dôexploitation ou des logements de fonction ne deviennent des habitations 
pour des tiers. 

Incidences Ce point de r¯glement doit permettre une meilleure gestion de lôactivit® 
agricole (soin aux animaux notamment) qui peut parfois nécessiter une 
présence permanente. La possibilité de création de logements de fonction 
(sous conditions) permettra en outre de limiter les déplacements et donc les 
émissions de gaz à effet de serre. 

Mesures Lôinstauration de certaines conditions pour la r®alisation de logements 
(dôexploitation ou de fonction) est ¨ consid®rer comme une mesure 
dô®vitement dans le sens o½ elle permet dô®viter que des logements 
dôexploitation ou des logements de fonction ne soient détournés pour devenir 
des habitations pour des tiers. 
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2.2.2. Modification des conditions dôoccupation et dôutilisation du sol dans les secteurs Apr, Al et 
Ax 

ü Zones concernées : Secteurs Apr, Al, Ax et cr®ation dôun sous-secteur Aa 

ü Justifications 

Le règlement des secteurs Apr, Al, Ax nécessitent des modifications pour plusieurs raisons : 

- Le secteur Apr concerne uniquement des communes littorales. De ce fait, seules les conditions de 
logements, et notamment des extensions et des annexes des habitations existantes en communes 
littorales sont concernées pour ce secteur. Il est alors possible de supprimer les conditions des 
« communes non littorales », étant donné que, pour les secteurs Al et Ax, les sous-destinations de 
logement sont conditionnées avec un point de règlement spécifique. 

- La cr®ation dôun secteur Aa, destin® aux activit®s ®conomiques compl®mentaires ¨ lôactivit® agricole, 
telles que les entreprises de travaux agricoles ou les coopératives agricoles récoltant des céréales, et 
qui n®cessitent des surfaces dôentrep¹ts importants (pour abriter le mat®riel agricole, le fourrageé.), en 
remplacement du secteur Ax selon les secteurs. Cette cr®ation dôun secteur Aa fait suite ¨ plusieurs 
demandes dôentreprises (Foulognes, Saint-Germain du Pert). 

- A Isigny-sur-Mer, il a ®t® demand® dôaugmenter les possibilit®s de construction en zone Ax pour une 
destination de commerces. Il sôagit dôun STECAL existant situ® en commune littorale, pour lequel seules 
les extensions de constructions existantes sont possibles, et ceci de façon limitée. 

 

Compte-tenu de ces demandes, Isigny-Omaha Intercom a décidé de refaire le point sur toutes les zones Ax 
dans le but de transformer tous les STECAL Ax qui correspondent à une activité économique 
compl®mentaire ¨ lôactivit® agricole (coop®rative agricole pour le stockage de c®r®ales, entreprise de travaux 
agricolesé) en STECAL Aa. Sont concernés les destinations et sous-destinations suivantes : 

- Destination « Commerce et activités de services » / Sous destination : « Commerces de gros » 
- Destination « Autres activités des secteurs primaires, secondaires ou tertiaires » / Sous-destination : 

« Entrepôt » 
 
Cette cr®ation de secteur Aa, associ®e ¨ la modification du r¯glement ®crit, doit permettre dôapporter plus de 
possibilit®s dôextension ou de cr®ation de b©timents, tout en restant dans la m°me emprise du secteur 
concerné. En effet, ces activités nécessitent des surfaces dôoccupation des parcelles assez importantes en 
vue de stockage soit de matériel, soit de céréales, soit de fourrage. 

Il est notamment propos® de reprendre les conditions dôoccupation et dôutilisation du sol du secteur Ax mais 
en modifiant les conditions dôextension, ¨ savoir remplacer ç sans dépasser les 30% de la surface de 
plancher des b©timents existants ¨ la date dôapprobation du PLUi » par « sans exc®der 35% (de lôemprise 
au sol) du secteur zoné comme tel dans lequel elles se trouvent ». 
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Le tableau ci-après présente une analyse de tous les sites Ax en vigueur et de la décision qui en ressort :  
 

Localisation, 
activité 

Surface 
STECAL/ 
surface 
imperméabilisée/ 
surface emprise 
bâti 

Extrait PLU Photo aérienne Décision 

Foulognes, B213, 
212, 211, 210 
Entreprise de 
travaux agricoles 
et stockage de 
paille 

1,49 ha / 1,21 ha 
/ 0,29 ha 

 

 

Passage en 
Aa. 

Surrain, ZI89 ; 
coopérative 
céréale 

2,18 ha / 0,64 ha 
/ 0,12 ha 

 

 

Passage en 
Aa 

Formigny, ZK4 et 
27 ; YC SAS  
Activité non 
agricole 

2,41 ha / 1,01 ha 
/ 0,50 ha 

 

 

à laisser en Ax 

Trévières 
(Dungy), B93 
(pp), 92, 91 : 
Menuisier 

0,45 ha /  0,1 ha 
/ 0,045 ha 

  

à laisser en Ax 

Surrain, le 
Besnard, ZB24 :  
Activité qui a 
cessé 

0,12 ha /  

 

 

Secteur Ax 
supprimé pour 
devenir une 
zone A 
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Trévières, B344, 
345, 340 (pp) : 
brasserie 

1,03 ha /  0,37 ha 
/ 0,16 ha 

 

 

à laisser en Ax 

Aure-sur-Mer 
(Russy), C167 
(pp) :  
Projet pour un 
terrassier 

0,17 ha / 0 ha / 0 
ha 

 

 

à laisser en Ax 

Tour-en-Bessin, 
ZA20 et 37 (pp) : 
coopérative de 
Creully 

4 ha /  2,57  ha / 
0,5 ha 

 

 

Passage en 
Aa 

Isigny-sur-Mer, 
ZC179, 6 (pp) :  
Enseigne La 
Maison.fr, à la 
fois activités 
complémentaires 
agricoles et vente 
aux particuliers 
 
En commune 
littorale 

2,16 ha / 0,81 ha 
/ 0 ,08 ha 

  

à laisser en Ax 

La Bazoque, 
C269 :  
Agrial céréales 

1,08 ha / 0,73 ha 
/ 0,066 ha 

  

Passage en 
Aa 
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Le Breuil en 
Bessin, B466, 
468 : 
 magasin de 
meubles 

0,28 ha / 0,2 ha / 
0,044 ha 

 

 

à laisser en Ax 

Le Breuil en 
Bessin, B516 : 
Plombier 

0,26 ha / 0,18 ha 
/ 0,054 ha 

 

 

à laisser en Ax 

Cahagnolles, 
C337, 338 et 303 
(pp) :  
coopérative 
Agrial 

3,28 ha / 1,99 ha 
/ 0,23 ha 

 

 

Passage en 
Aa 

Litteau, ZH 9 et 
8 :  
Deco Pose 
Normandie 

0,25 ha / 0,2 ha / 
0,075 ha 

 

 

à laisser en Ax 

Criqueville-en-
Bessin, C115, 
116 et 117 : 
restaurant 
 
 Commune 
littorale 

0,45 ha / 0,24 ha 
/ 0,065 

 

 

à laisser en 
Ax, et 
suppression 
de 
lôemplacement 
réservé n°57-
4 (Isigny-
Omaha 
Intercom nôa 
plus de projet) 
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Tournières, 
B117, B118 
(pp) : menuisier 

0,17 ha / 0,7 ha / 
0,015 ha 

 

 

à laisser en Ax 

Cormolain, A160 
à A168 : 
entreprise de 
travaux agricoles 

3,92 ha / 1,5 ha / 
0,39 ha 

 
 

Passé en Aa, 
mais 
diminution du 
STECAL : 
supprimer la 
parcelle A168 
qui sera 
remise en A 

Tournières, A21, 
22 :  
artisan 

0,14 ha / 0,09 ha 
/ 0,01 ha 

 

 

à laisser en Ax 

Tournières, B61, 
60 (pp), 62 (pp) : 
entreprise de 
travaux 
agricoles + 
terrassier 

0,21 ha / 0,21 ha 
/0,1 ha  

 

 

Passé en Aa 

Balleroy, B322, 
artisan (couvreur) 

0,61 ha / 0,1 ha / 
0,038 ha 

  

à laisser en Ax 
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Osmanville 
(AK38 et 39) / 
Saint-Germain du 
Pert (ZA1 et 2, 
50) :  
Entreprise de 
BTP à cheval sur 
St Germain et 
Osmanville 
+ 
 coopérative 
agricole sur Saint 
Germain 
 
Osmanville : 
commune littorale 

1,44 ha et 3,68 
ha / 3ha pour 
Mastelotto / 0 ha 

  

Passer la 
coopérative 
en Aa 
(parcelle 
ZA50),  
Laisser le  
reste du 
secteur en Ax 

Saint-Germain-
du-Pert : 
entreprise de 
levage 

1,11 ha / 1,11 ha 
/  0,3 ha 

  

à laisser en Ax 

 
Par ailleurs, une plateforme de stockage de c®r®ales existante sur la commune dôOsmanville a ®t® oubli® 
dô°tre zon® en STECAL au PLUi de 2021. Côest pourquoi, afin de corriger cette erreur mat®rielle, il est 
proposé de créer un STECAL Aa lors de la présente modification pour une surface de 1,85 ha.  
 

Osmanville 
 
Stockage de 
céréales 

1,85 ha 

 

 

Création 
dôun 
secteur Aa 

 
Ainsi, sur les 22 secteurs Ax initiaux : 

- 9 secteurs Aa seront créés : 
o 7 secteurs Ax sont transformés en Aa, 
o 1 secteur Ax est divisé en deux pour rester en partie en Ax et devenir en partie un secteur 

Aa, 
o 1 nouveau secteur Aa est créé, 

- 13 secteurs Ax sont maintenus, 
- 1 secteur Ax est supprimé. 

 
Afin de compenser cette création de STECAL, il est proposé de diminuer la superficie du STECAL Aa de 
Cormolain en supprimant la parcelle A168 du STECAL qui serait alors classée en zone A. La surface de ce 
STECAL passerait de 3,92 ha à 2,55 ha, correspondant à une diminution de 1,37 ha.  
Il est ®galement propos® de supprimer le STECAL Ax ¨ Surrain dôune surface de 0,12 ha, pour lequel il 
nôexiste plus dôactivit®. 
On se référera au point de modification n°2.3.4 pour visualiser les modifications de zonage. 
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Par ailleurs, le règlement de la zone Ax est revu afin dôapporter quelques ajustements : 

- Parmi les secteurs Ax, deux dôentre eux (¨ Saint-Germain-du-Pert et à Russy) ne présentent aucun 
bâtiment. Le règlement écrit ne leur permet alors pas de réaliser de nouvelles constructions puisque 
le règlement se base sur des bâtiments existants. Il est donc propos® dôajouter une modification au 
r¯glement ®crit permettant une nouvelle construction dans la limite de 200 mĮ dôemprise au sol pour 
les secteurs ne disposant dôaucun b©timent. 

- Pour la demande liée à une extension de bâtiment à Isigny-sur-Mer, il est proposé de modifier le 
règlement écrit pour les secteurs situés en commune littorale, en permettant une plus grande 
possibilité dans les extensions, tout en faisant en sorte que ces extensions soient limitées. Il est 
propos® dôautoriser les extensions sans d®passer les 49% de lôemprise au sol des b©timents 
existants au lieu de 30% de la surface de plancher des bâtiments existants. Cette modification sera 
valable uniquement pour les destinations « Commerce et activités de service » / sous-destination 
« Artisanat et commerce de détail », activité dans laquelle rentre celle du demandeur. Deux autres 
secteurs Ax sont localisés en commune littorale et peuvent être potentiellement concernées par cette 
modification : 

o Le secteur Ax de Cricqueville-en-Bessin : sôagissant dôun restaurant, il ne rentre pas dans 
la destination faisant lôobjet de la modification de r¯glement ; 

o le secteur Ax à Osmanville : sôagissant dôune entreprise de BTP, il ne rentre pas dans la 
destination faisant lôobjet de la modification de r¯glement. 

Ainsi, en augmentant les possibilit®s dôextension en commune littorale uniquement ¨ la destination 
mentionn®e, les possibilit®s dôextension resteront limit®es. 

 
 
 

ü Proposition de modification du règlement écrit pour la zone A. 

Extrait du titre II, chapitre A.IV du règlement écrit « caractère général des zones » :  

La zone A correspond à des secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. On distingue : 

- La zone A « pure », dans laquelle seules sont autorisées les constructions et installations nécessaires 

¨ lôexploitation agricole et aux services publics ou dôint®r°t collectif. Y sont notamment permis les extensions 

des b©timents dôhabitation et les changements de destination et/ou dôusage des b©timents identifi®s sur le 

règlement graphique. 

- Le secteur Apr, qui correspond aux sites intégrant les espaces proches du rivage, où seuls sont 

autoris®s la mise aux normes et lô®volution encadr®e des exploitations agricoles existantes ainsi que 

lô®volution mesur®e des habitations existantes. 

- Les secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) : ils ont ®t® d®limit®s pour prendre acte 

de la pr®sence de b©timents qui nôont pas ou plus de lien avec lôactivit® agricole : 

- Le secteur Al d®di® aux activit®s de loisir ou de tourisme situ®es dans lôespace agricole.  

- Le secteur Ax d®di® aux activit®s ®conomiques (non agricoles) situ®es dans lôespace agricole. 

- Le secteur Aa dédié aux activités économiques compl®mentaires ¨ lôactivit® agricole (entreprises 

de travaux agricolesé) situ®es dans lôespace agricole. 
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RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

* * X X 

Dans le secteur Apr : 
Les constructions et installations liées et 
nécessaires aux activités agricoles existantes 
sont autorisées, sous réserve : 
- de sôeffectuer dans le cadre de la mise aux 

normes des exploitations agricoles 
existantes, ¨ condition quôelles ne 
conduisent pas à augmenter les effluents. 

- dô°tre int®gr®es au sein du p®rim¯tre de 
lôexploitation et de ne pas modifier de 
manière importante les caractéristiques du 
bâti existant. 

 
Dans le secteur Al : 
Constituer un centre équestre et être 
principalement destiné à une activité 
commerciale de loisir ou de tourisme, sous 
r®serve que lôemprise au sol des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme tel 
dans lequel elles se trouvent. 

Exploitation 
forestière 

X X X X  
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Destinations 
des 

constructio
ns 

Sous-
destinations 

des 
construction

s 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax 
Aa 

Habitation Logement *  *  *  X 

Au sein des communes non littorales : 
Les extensions des habitations existantes sont 
autorisées, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni 

la qualité paysagère du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction 

principale, 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au 

sol du bâtiment initial, à compter de la date 
dôapprobation du PLUi, quand celle-ci est 
supérieure à 100 m², dans la limite de 100 
mĮ dôemprise au sol suppl®mentaire apr¯s 
travaux, 

- ou de ne pas d®passer 1,5 fois lôemprise au 
sol du bâtiment initial, à compter de la date 
dôapprobation du PLUi, quand celle-ci est 
égale ou inférieure à 100 m², dans la limite 
de 150 mĮ dôemprise au sol totale du 
bâtiment après travaux. 

A titre exceptionnel, des principes différents 
peuvent être appliqués pour les bâtiments 
identifiés avec le figuré particulier  au titre de 
lôarticle L151-19 du code de lôurbanisme, sous 
r®serve dôavoir fait lôobjet dôune validation par 
lôarchitecte du CAUE14 ou lôABF dans les 
périmètres soumis à la servitude AC1. 
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Destinations 
des 

constructio
ns 

Sous-
destinations 

des 
construction

s 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Habitation Logement *  *  *  X 

Les annexes des habitations existantes (hors abri 
pour animaux) sont autorisées, sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni 
la qualité paysagère du site,  

- dô°tre en harmonie avec la construction 
principale, 

- de se situer à plus de 100 mètres de 
bâtiments agricoles, 

- dô°tre implant®es enti¯rement dans un rayon 
de 50 m¯tres de lôhabitation, 

- dô°tre limit®es ¨ 3 annexes, 
- pour les unités foncières inférieures à 1000 

m², de ne pas avoir pour effet de porter 
lôemprise au sol de lôensemble des 
constructions ¨ plus de 30% de lôunit® 
foncière sur laquelle elle se situe ; 

- pour les unités foncières supérieures ou 
®gales ¨ 1000 mĮ, de ne pas porter lôemprise 
au sol de lôensemble des constructions ¨ 
plus de 20% de lôunit® fonci¯re sur laquelle 
elle se situe, jusquô¨ concurrence dôune 
emprise au sol maximale des annexes de 
400 m² ; 

- de ne pas subir un changement dôusage 
visant à en faire un logement, 

- des dérogations à ces seuils sont possibles 
dans le cas de cr®ation dôannexe sur des 
terrains déjà artificialisés (cf. art. L.101-2-1 
du code de lôurbanisme). 
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Destinations 
des 

constructio
ns 

Sous-
destinations 

des 
constructio

ns 

Autorisation / 
Interdiction 

 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Habitation Logement *  *  *  X 

Au sein des communes littorales : Dans le secteur 
Apr 
Les extensions des habitations existantes sont 
autorisées sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la 

qualité paysagère du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction 

principale 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol 

du bâtiment initial, à compter de la date 
dôapprobation du PLUi, dans la limite de 100 
mĮ dôemprise au sol suppl®mentaire apr¯s 

travaux. 
 

Les annexes des habitations existantes (hors abri 
pour animaux) sont autorisées, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la 

qualité paysagère du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction 

principale, 
- de se situer à plus de 100 mètres de 

bâtiments agricoles, 
- dô°tre limit® ¨ 20 mĮ de surface de plancher 
- dô°tre situ®e ¨ une distance maximale de 10 
m¯tres, calcul®e en tout point de lôannexe par 
rapport à la construction principale existante, 

de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ 
en faire un logement. 
 
De plus, dans le secteur Al, les nouvelles 
constructions à sous-destination de logement 
sont autorisées, sous réserve : 
- dô°tre li®es et n®cessaires au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur 

- de ne pas excéder 60 m² de surface de 
plancher. 

 
De plus, dans le secteur Ax, les nouvelles 
constructions à sous-destination de logement 
sont autorisées, sous réserve : 
- dô°tre li®es et n®cessaires au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur 

- de ne pas excéder 60 m² de surface de 
plancher 

- dô°tre int®gr®es dans le volume principal du 
b©timent dôactivit®s. 

 
Dans le secteur Aa : 
Sous-destination interdite. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Habitation Hébergement *  *  X X 

Dans les secteurs Apr et Al : 
Être lié et nécessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 

Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent. 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 
 

Dans les secteurs Ax et Aa : 
Sous-destination interdite. 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  *  *  X 

Dans les secteurs Apr et Ax : 
ątre li® au fonctionnement dôactivités autorisées dans 
le secteur 
Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas 
excéder 30% de la surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. En cas 
dôabsence de b©timents au sein du secteur, une 
nouvelle construction sera autorisée dans la limite de 
200 mĮ dôemprise au sol. 
 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
extensions autorisées ne dépasse pas 30% de la 
surface de plancher des bâtiments existants 49% de 
lôemprise au sol des b©timents existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
 

Dans le secteur Al : 
ątre li® au fonctionnement dôactivit®s autoris®es dans 
le secteur et être exclusivement destiné à la clientèle 
de ces activités. 
Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Aa : 
Sous-destination interdite. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Commerce et 
activités de 

service 
Restauration X *  *  X 

Dans le secteur Apr : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 
ątre li® au fonctionnement dôactivit®s autoris®es dans 
le secteur 
Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées, sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent. 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Ax : 
ątre li® au fonctionnement dôactivit®s autoris®es dans 
le secteur 
Au sein des communes non littorales : 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas 
excéder 30% de la surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. En cas 
dôabsence de b©timents au sein du secteur, une 
nouvelle construction sera autorisée dans la limite de 
200 mĮ dôemprise au sol. 

Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des extensions autorisées ne dépasse pas 30% de la 
surface de plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
 
Dans le secteur Aa : 
Sous-destination interdite. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Commerce et 
activités de 

service 

Commerce de 
gros 

X X *  *  

Dans les secteurs Apr et Al : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Ax : 
ątre li® au fonctionnement dôactivit®s autoris®es dans le 
secteur 
Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas 
excéder 30% de la surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. En cas 
dôabsence de b©timents au sein du secteur, une nouvelle 
construction sera autorisée dans la limite de 200 m² 
dôemprise au sol. 

 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
extensions autorisées ne dépasse pas 30% de la surface 
de plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
 
Dans le secteur Aa : 
Les constructions sont autorisées, sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 35% du 
secteur zoné comme tel dans lequel elles se trouvent. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Commerce et 
activités de 

service 

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

X *  *  X 

Dans le secteur Apr : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 
ątre li® au fonctionnement dôactivités autorisées dans le 
secteur 
Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées, sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% du 
secteur zoné comme tel dans lequel elles se trouvent. 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Ax : 
ątre li® au fonctionnement dôactivités autorisées dans le 
secteur 
Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas 
excéder 30% de la surface de plancher des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. En cas 
dôabsence de b©timents au sein du secteur, une nouvelle 
construction sera autorisée dans la limite de 200 m² 
dôemprise au sol. 
 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale des 
extensions autorisées ne dépasse pas 30% de la surface 
de plancher des bâtiments existants à la date 
dôapprobation du PLUi. 
 
Dans le secteur Aa : 
Sous-destination interdite. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax 
Aa 

Commerce et 
activités de 

service 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

X *  X X 

Dans les secteurs Apr et Ax : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 
ątre li® au fonctionnement dôactivités autorisées dans 
le secteur 
Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées sous réserve que 
lôemprise au sol des constructions nôexc¯de pas 30% 
du secteur zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent. 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des constructions nôexc¯de pas 30% du secteur zoné 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 

Cinéma X X X X  
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Équipements 
dõint®r°t 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 

accueillant du 
public des 

administrations 
publiques et 
assimilés 

X X X X  

Locaux 
techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et 
assimilés 

*  *  *  X 
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages.  

Établissements 
dôenseignement 

X X X X  

Établissements 
de santé et 
dôaction sociale 

X X X X  

Salles d'art et 
de spectacles 

X X X X  

Équipements 
sportifs 

X X X X  

Lieux de culte X X X X  

Autres 
équipements 
recevant du 

public 

X *  *  X 

Dans les secteurs Apr et Aa : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans les secteurs Al et Ax : 
Ne pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® 
agricole et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages.  
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax Aa 

Autres 
activités des 

secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie X X *  X 

Dans les secteurs Apr, Al et Aa : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Ax : 
Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées. 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas exc®der 
30% de la surface de plancher des bâtiments existants à la 

date dôapprobation du PLUi. En cas dôabsence de b©timents 
au sein du secteur, une nouvelle construction sera 
autoris®e dans la limite de 200 mĮ dôemprise au sol. 
 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est autoris®e, 
sous r®serve que lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la surface de plancher des 
b©timents existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. 
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Entrepôt X *  *  *  

Dans le secteur Apr : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 
Au sein des communes non littorales : 
ątre li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s autoris®es 
dans le secteur 
Être situ® ¨ proximit® imm®diate du lieu o½ sôexerce cette 
activité 
Ne pas excéder 200 m² de surface de plancher 
Lôemprise au sol des constructions ne pourra pas exc®der 
30% du secteur zoné comme tel dans lequel elles se trouvent. 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est autoris®e, 
sous r®serve que lôemprise au sol totale des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme tel dans lequel 
elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Ax : 
Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra pas exc®der 
30% de la surface de plancher des bâtiments existants à la 

date dôapprobation du PLUi. En cas dôabsence de b©timents 
au sein du secteur, une nouvelle construction sera 
autoris®e dans la limite de 200 mĮ dôemprise au sol. 
 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est autoris®e, 
sous r®serve que lôemprise au sol totale des extensions 
autorisées ne dépasse pas 30% de la surface de plancher des 
b©timents existants ¨ la date dôapprobation du PLUi. 
 
Dans le secteur Aa : 
Les constructions sont autorisées, sous r®serve que lôemprise 
au sol des constructions nôexc¯de pas 35% du secteur zon® 
comme tel dans lequel elles se trouvent. 
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Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Apr Al Ax 
Aa 

Autres 
activités des 

secteurs 
primaires, 

secondaires ou 
tertiaires 

Bureau X *  *  X 

Dans les secteurs Apr et Aa : 
Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Al : 
Au sein des communes non littorales : 
Être lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur 
Être situé à proximité immédiate du lieu où 
sôexerce cette activit® 
Ne pas excéder 200 m² de surface de plancher. 
Lôemprise au sol des constructions ne pourra pas 
excéder 30% du secteur zoné comme tel dans 
lequel elles se trouvent. 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des constructions nôexc¯de pas 30% du secteur 
zoné comme tel dans lequel elles se trouvent. 
 
Dans le secteur Ax : 
Au sein des communes non littorales : 
Les constructions sont autorisées 
Lôemprise des nouvelles constructions ne pourra 
pas excéder 30% de la surface de plancher des 
b©timents existants ¨ la date dôapprobation du 
PLUi. En cas dôabsence de b©timents au sein du 
secteur, une nouvelle construction sera autorisée 
dans la limite de 200 mĮ dôemprise au sol. 

 
Au sein des communes littorales : 
Seule lôextension des constructions existantes est 
autoris®e, sous r®serve que lôemprise au sol totale 
des extensions autorisées ne dépasse pas 30% 
de la surface de plancher des bâtiments existants 
à la date dôapprobation du PLUi. 

Centre de 
congrès et 
dôexposition 

X X X X  

Cuisine dédiée à 
la vente en ligne 

X X X X  
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité modifier certains points du règlement écrit 
et graphique afin de mieux prendre en compte les activités existantes, avec la 
cr®ation dôun secteur sp®cifique Aa destin® aux activit®s ®conomiques 
compl®mentaires ¨ lôactivit® agricole, qui n®cessitent des surfaces dôentrepôts 
important, en lieu et place de secteur Ax existant. Ce point de modification 
induit ¨ la fois une modification du r¯glement ®crit et lôidentification sur le 
règlement graphique de secteurs spécifiques Aa (en remplacement de 
secteurs Ax). 

Ce choix de modification a été privilégié plutôt que de modifier uniquement le 
règlement écrit de la zone Ax en y autorisant une plus grande part de surface 
de bâtiments. Ce choix (plus simple) aurait alors entraîné de plus nombreuses 
possibilités de création de bâtiments, et aurait alors induit une plus grande 
possibilit® dôartificialisation des sols. Ainsi, lôidentification de secteurs Aa se 
fait sur le type dôactivit®s (qui sont destin®es uniquement aux activit®s 
®conomiques compl®mentaires ¨ lôactivit® agricole). 

Incidences Ce point de modification nôinduit pas de cr®ation de nouveaux secteurs, car il 
sôagit dôun secteur Ax existant qui devient un secteur Aa. Ainsi, il nôy a pas de 
consommation suppl®mentaire sur de lôespace naturel ou agricole. 

La possibilité de créer une plus grande surface occupée par des bâtiments ne 
viendra pas modifier la superficie artificialisée. 

La modification du règlement écrit engendrera néanmoins une plus grande 
possibilité de construction de bâtiments, et donc une plus grande possibilité 
dôartificialisation des sols. 

Mesures Le choix de cr®er un secteur d®di® Aa est en soit une mesure dô®vitement en 
termes dôartificialisation des sols, dans le sens o½ cela permet dô®viter de 
rendre possible une plus grande part de surfaces en b©timents sôil avait ®t® 
fait le choix de modifier uniquement le règlement écrit du secteur Ax.  

Le règlement écrit du secteur Aa a été rédigé afin de permettre une plus 
grande possibilité de constructions de bâtiments en termes de surface, 
comparativement au secteur Ax, tout en instaurant une part à ne pas 
dépasser, permettant ainsi de limiter les possibilit®s dôartificialisation du sol. 

Par ailleurs, afin de compenser la plus grande possibilité de construction et 
donc dôartificialisation des sols, il est propos® de r®duire le secteur Aa de 
Cormolain de 1,37 ha et de supprimer le STECAL Ax de Surrain de 0,12 ha. 
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2.2.3. Modification du sch®ma explicatif dôimplantation de b©timents par rapport aux limites 
séparatives 

ü Zones concernées : Zones U (secteur Ue) 

ü Justifications 

Le sch®ma de la figure 2 de lôarticle Ue.2.1 est incorrect par rapport ¨ lôarticle dans lequel il se trouve, car 
lôexemple dôimplantation ne se fait pas avec un recul identique ¨ celui du b©timent voisin. Il sôagit dôune erreur 
matérielle qui sera corrigée. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UE.2.1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Dans lõensemble du secteur : 
Les constructions, en respectant les dispositions 
stipulées par le Code Civil (notamment les articles 
675 à 681), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des 
limites séparatives. 
Des implantations différentes pourront être 
admises : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies 
dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles 
soient réalisées dans le prolongement du bâtiment 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits 
selon un alignement particulier, avec un recul 
identique à celui de ces bâtiments (figure 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 Sch®mas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans 

le secteur Ue 

ARTICLE UE.2.1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Dans lõensemble du secteur : 
Les constructions, en respectant les dispositions 
stipulées par le Code Civil (notamment les articles 
675 à 681), seront implantées : 

¶ soit en limite séparative,  

¶ soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des 
limites séparatives. 
Des implantations différentes pourront être admises 
: 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies 
dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles 
soient réalisées dans le prolongement du bâtiment 
initial (figure 1), 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon 
un alignement particulier, avec un recul identique à 
celui de ces bâtiments (figure 2). 

  

 

 

 

 

 

  

Sch®mas explicatifs dõimplantations diff®rentes dans le 

secteur Ue 
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité rectifier un schéma du règlement écrit qui 
ne correspondait pas tout ¨ fait ¨ lôexplication qui en ®tait donn®. 

 

Incidences La nature de ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.2.4. Révision de la définition du terme « annexes » et « extension » 

ü Zones concernées : toutes 

ü Justifications 

Il sôagit ici de mettre en coh®rence les définitions des termes « annexe » et « extension » du lexique du 
r¯glement ®crit avec celui du lexique national dôurbanisme.  

Concernant le terme « annexe è, le lexique national dôurbanisme donne la définition suivante : « Une annexe 
est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, qui 
apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien dôusage. Elle peut °tre accolée ou 
non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer dôacc¯s direct 
depuis la construction principale. » 

Cette d®finition pr®cise que lôannexe peut °tre ç accolée ou non » à la construction principale, alors que la 
d®finition du r¯glement ®crit du PLUi dôIsigny-Omaha Intercom pr®cise quôil sôagit dôune ç construction liée à 
un bâtiment principal, sans y être accolée ». Côest pourquoi, Isigny-Omaha Intercom a souhaité mettre en 
cohérence la définition du terme « annexe è avec celle du lexique national dôurbanisme. 

 

Concernant le terme « extension è, le lexique national dôurbanisme donne la d®finition suivante : 
« Lôextension consiste en un agrandissement de la construction existante pr®sentant des dimensions 
inférieures à celle-ci. Lôextension peut °tre horizontale ou verticale (par sur®l®vation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante ».  

Cette d®finition pr®cise que lôextension doit °tre de dimension inf®rieure ¨ la construction existante, ce qui 
nôest pas pr®cis® dans le r¯glement ®crit du PLUi dôIsigny-Omaha Intercom. Côest pourquoi, Isigny-Omaha 
Intercom a souhaité mettre en cohérence la définition du terme « extension » avec celle du lexique national 
dôurbanisme. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Annexes au règlement actuel (extrait) Annexes au règlement proposé (extrait) 

LEXIQUE DES TERMES ET ACRONYMES EMPLOYES 

[é] 

Annexes 

Construction liée à un bâtiment principal, sans y être 
accolée, et ayant un caractère accessoire par rapport 
à lui (ex : garages, locaux techniques, remises, abris 
de jardins, etc.). Les constructions à usage agricole 
nôentrent pas dans cette cat®gorie. 

[é] 

Extension 

Tous travaux ayant pour effet de modifier le 
volume existant par addition contiguë ou 
surélévation. 

 

LEXIQUE DES TERMES ET ACRONYMES EMPLOYES 

[é] 

Annexes 

Construction liée à un bâtiment principal, accolée ou non, 
et ayant un caractère accessoire par rapport à lui (ex : 
garages, locaux techniques, remises, abris de jardins, 
etc.). Les constructions ¨ usage agricole nôentrent pas 
dans cette catégorie. 

[é] 

Extension 

Tous travaux ayant pour effet de modifier le volume 
existant par addition contiguë ou surélévation, cette 
extension devant présenter des dimensions 
inférieures à la construction existante. 
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité préciser les définitions des deux termes 
« annexe » et « extension è, afin dô°tre en accord avec le lexique national 
dôurbanisme. 

Incidences La nature de ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.2.5. Précision des dispositions relatives à lôaspect ext®rieur des constructions 

ü Zones concernées : secteur Ua 

ü Justifications 

Il est propos® dôajuster le r¯glement concernant les mat®riaux apparents et les couleurs pour le secteur du 
patrimoine à préserver des maisons de tuiliers à La Tuilerie au Tronquay, car ce point de règlement est trop 
permissif alors que le but de ce point de r¯glement ®tait justement dôimposer une gamme de couleur 
cohérente avec ce secteur de patrimoine à préserver. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UA.2.4 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

 

Ua.2.4.1. Aspect extérieur des constructions :  

[é] 
 

Dans les secteurs du patrimoine à préserver des maisons 
de tuiliers à La Tuilerie au Tronquay, identifiés au titre de 

lõarticle L151-19 par le figuré suivant : , sur le 
règlement graphique (pièce n°4.2.*) : 
Les fa­ades principales des constructions devront sôinspirer 
des coloris traditionnels du schiste du Bessin (teintes dans les 
nuances de gris, de brun et dôocres pouvant sôinspirer des 
teintes de la gamme de RAL 1000 à 1002, 1011, 1019 et 
1024), hors détails architecturaux et autres éléments de 
modénatures. 
 

[é] 

 

ARTICLE UA.2.4 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

 

Ua.2.4.1. Aspect extérieur des constructions :  

[é] 
 

Dans les secteurs du patrimoine à préserver des maisons 
de tuiliers à La Tuilerie au Tronquay, identifiés au titre de 

lõarticle L151-19 par le figuré suivant : , sur le 
règlement graphique (pièce n°4.2.*) : 
Les fa­ades principales des constructions devront sôinspirer 
des coloris traditionnels du schiste du Bessin (teintes dans les 
nuances de gris, de brun et dôocres de la gamme de RAL 1000 
à 1002, 1011, 1019 et 1024), hors détails architecturaux et 
autres éléments de modénatures. 
 

[é] 
 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité ajuster le règlement concernant les 
matériaux apparents et les couleurs pour le secteur du patrimoine à préserver 
des maisons des tuiliers à La Tuilerie au Tronquay, afin de mieux encadrer les 
possibilit®s dôaspect ext®rieur des constructions. Le règlement en vigueur était 
en effet trop permissif par rapport ¨ lôobjectif de ce secteur de patrimoine.  

Incidences Ce point de modification va mieux encadrer lôaspect ext®rieur des 
constructions et renforcer le caractère patrimonial des secteurs de patrimoine 
à préserver. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.2.6. Correction du champ dôapplication de la r¯gle dôurbanisme 

ü Zones concernées : toutes 

ü Justifications 

Une erreur matérielle a été relevée dans le caractère général des zones du Titre II du règlement écrit : la 
commune de Trévières è a ®t® oubli®e dans la liste du Champ dôapplication de la r¯gle dôurbanisme. 

Ce point de modification vise à corriger cette erreur matérielle. 

 

 
ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Annexes au règlement actuel (extrait) Annexes au règlement proposé (extrait) 

A-CARACTERE GENERAL DES ZONES 

I. CHAMP DõAPPLICATION DE LA REGLE DõURBANISME 

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire 
dôIsigny-Omaha Intercom, à savoir les 59 communes 
dôAsni¯res-en-Bessin, Aure-sur-Mer, Balleroy-sur-Drôme, 
Bernesq, Blay, Bicqueville, Cahagnolles, Canchy, Cardonville, 
Cartigny-lô£pinay, Castillon, Colleville-sur-Mer, Colombières, 
Cormolain, Cricqueville-en-Bessin, Crouay, Deux-Jumeaux, 
Englesqueville-la-Percée, Étréham, Formigny-la-Bataille, 
Foulognes, Géfosse-Fontenay, Grandcamp-Maisy, Isigny-sur-
Mer, La Bazoque, La Cambe, La Folie, Le Breuil-en-Bessin, 
Le Molay-Littry, Le Tronquay, Lison, Litteau, Longueville, 
Maisons, Mandeville-en-Bessin, Monfréville, Montfiquet, 
Mosles, Noron-la-Poterie, Osmanville, Planquery, Rubercy, 
Sainte-Honorine-de-Ducy, Sainte-Marguerite-dôElle, Saint-
Germain-du-Pert, Saint-Laurent-sur-Mer, Saint-Marcouf-du-
Rochy, Saint-Martin-de-Blagny, Saint-Paul-du-Vernay, Saint-
Pierre-du-Mont, Sallen, Saon, Saonnet, Surrain, Tour-en-
Bessin, Tournières, Trungy et Vierville-sur-Mer. 

 

 

A-CARACTERE GENERAL DES ZONES 

I. CHAMP DõAPPLICATION DE LA REGLE 

DõURBANISME 

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire 
dôIsigny-Omaha Intercom, à savoir les 59 communes 
dôAsni¯res-en-Bessin, Aure-sur-Mer, Balleroy-sur-Drôme, 
Bernesq, Blay, Bicqueville, Cahagnolles, Canchy, 
Cardonville, Cartigny-lô£pinay, Castillon, Colleville-sur-Mer, 
Colombières, Cormolain, Cricqueville-en-Bessin, Crouay, 
Deux-Jumeaux, Englesqueville-la-Percée, Étréham, 
Formigny-la-Bataille, Foulognes, Géfosse-Fontenay, 
Grandcamp-Maisy, Isigny-sur-Mer, La Bazoque, La Cambe, 
La Folie, Le Breuil-en-Bessin, Le Molay-Littry, Le Tronquay, 
Lison, Litteau, Longueville, Maisons, Mandeville-en-Bessin, 
Monfréville, Montfiquet, Mosles, Noron-la-Poterie, 
Osmanville, Planquery, Rubercy, Sainte-Honorine-de-Ducy, 
Sainte-Marguerite-dôElle, Saint-Germain-du-Pert, Saint-
Laurent-sur-Mer, Saint-Marcouf-du-Rochy, Saint-Martin-de-
Blagny, Saint-Paul-du-Vernay, Saint-Pierre-du-Mont, Sallen, 
Saon, Saonnet, Surrain, Tour-en-Bessin, Tournières, 
Trévières, Trungy et Vierville-sur-Mer. 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité corriger une erreur matérielle. 

Incidences La nature de ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.2.7. Modification des conditions de création de nouveaux logements sur les unités foncières de 
plus de 1500 m² et ajout dôune OAP sectorielle « densité » 

ü Zones concernées : Secteurs Ua, Ub, Uh, 1AUb et 1AUh 

ü Justifications 

Le r¯glement ®crit du PLUi dôIsigny-Omaha Intercom, par ses dispositions concernant lôimplantation des 
bâtiments entre eux ou par rapport aux limites séparatives, permet de favoriser lôoptimisation du foncier et 
donc la densit®. Cependant, il nôest pas possible de r¯glementer la densit®, comme il est ®crit actuellement 
dans le règlement écrit en secteurs Ua, Ub, Uh, 1AUb et 1AUh, en imposant une densité minimale. Seules 
les OAP peuvent préciser des dispositions concernant la densité. 

Côest pourquoi, il est n®cessaire : 
- dôune part de modifier le r¯glement ®crit,  
- dôautre part dôajouter une OAP d®di®e aux espaces disponibles de plus de 1500 m² en secteurs Ua, Ub 

et Uh, 
- dôidentifier sur le plan de zonage les secteurs dôOAP sur lesquels sôappliqueront cette OAP. 
 

Concernant la modification du r¯glement ®crit, il sôagit : 

- Pour les secteurs Ua, Ub et Uh : dôadapter les conditions dôautorisation des unit®s fonci¯res de plus de 
1500 mĮ en renvoyant ¨ lôOAP sectorielle correspondante, celle-ci imposant une densité minimale 
spécifique. 

- Pour les secteurs 1AUb et 1AUh : supprimer les conditions dôautorisation de cr®ation de nouveaux 
logements en lien avec la densité, celles-ci nô®tant pas n®cessaire puisque chaque OAP sectorielle 
contient déjà une prescription liée à la densité. 

 

Concernant la modification des plans de zonage, ceux-ci identifieront les secteurs dôOAP par le m°me figur® 

actuel, à savoir : . Le numéro inscrit au sein du contour permet de renvoyer à 
lôOAP sectorielle correspondante dans la pi¯ce nÁ3.2 (OAP sectorielles et de projet). Les nouveaux secteurs 
ajout®s qui seront concern®s par lôOAP ç densité » seront identifiés par « 0-a » ou « 0-b ». Ils correspondent 
aux secteurs de plus de 1500 mĮ pour lesquelles il nôest pas propos® de sch®ma dôam®nagement opposable 
car de superficie inférieure à 5000 m². 

Ces sites ont ®t® identifi®s ¨ partir de lôanalyse de la consommation fonci¯re future (chapitre 6 de la partie 
1.4 du rapport de pr®sentation), puis dôun tri qui a ®t® effectu® afin de supprimer les sites ayant d®j¨ fait 
lôobjet dôune urbanisation, dôune division permettant d®j¨ une densification ou allant ¨ lôencontre dôune autre 
règlementation (exemple à Maisons : règlement de périmètres de protection AEP relatif aux forages du Long 
Bois qui impose des parcelles de 4000 m² au minimum). 

 

Concernant la cr®ation dôune OAP multi-sectorielle 

Cette OAP multi-sectorielle dédiée aux unités foncières de plus de 1500 m² doit permettre de favoriser la 
division en lots des unités foncières comprises entre 1500 et 5000 mĮ, et pour lesquelles il nôavait pas ®t® 
r®alis® dôOAP sectorielles. 

Une fiche OAP sera ajout®e ¨ la pi¯ce nÁ3.2 (OAP sectorielles et de projet) concernant les secteurs dôOAP 
« 0-a » et « 0-b ». Cette fiche indiquera la prescription suivante qui devra être appliquée dans ces secteurs :  

- Pour les secteurs identifiés « 0-a » : Secteur immédiatement aménageable ou constructible à la condition 
de respecter la densité de logements par hectare applicable sur la commune ou la commune déléguée 
concernée indiquée dans le tableau de la page suivante, 
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- Pour les secteurs identifiés « 0-b » : Secteur immédiatement aménageable ou constructible dans le 
respect de la densit® minimale dôune production de 10 logements / ha. 

 
Le tableau mentionné précédemment correspond au tableau ci-après. Il mentionne les densités de logement 
par hectare en application du SCOT du Bessin. Ce tableau, inséré actuellement dans le titre 2 du règlement 
écrit (annexes au règlement), y sera supprimé pour être transféré dans cette nouvelle OAP. 

 

Les sites identifiés « 0-b » concernent les unités foncières en zones Uh des communes pôles non desservies 
par lôassainissement collectif, et qui n®cessitent plus de superficie pour accueillir de lôassainissement 
autonome. 
 

 

 

 

Niveau de pôle Commune ou commune déléguée Densité Moyenne Minimale (en logements par hectare)

Le Molay-Littry

Isigny-sur-Mer (CD)

commune associée Osmanville 15

Trévières

Balleroy-sur-Drôme

Grandcamp-Maisy

Formigny (CD)

Le Tronquay

Géfosse-Fontenay

Pôle de proximité Lison 12

commune associée Sainte-Marguerite-d'Elle 10

Sainte-Honorine-des-Pertes (CD)

Colleville-sur-Mer

Saint-Laurent-sur-Mer

Vierville-sur-Mer

Tour-en-Bessin

Cormolain

Saint-Paul-du-Vernay

La Cambe

Aignerville (CD)

Asnières-en-Bessin

Bernesq

Blay

Bricqueville

Colombières

Crouay

Ecrammeville (CD)

Etréham

La Folie

Louvières (CD) 12

Maisons

Mandeville-en-Bessin

Mosles

Saint-Martin-de-Blagny

Surrain

Rubercy

Russy (CD)

Cahagnolles

Castillon

Foulognes

La Bazoque

Le Breuil-en-Bessin

Litteau

Montfiquet

Noron-la-Poterie

Planquery

Sallen

Saon

Saonnet

Sainte-Honorine-de-Ducy

Tournières

Trungy

Canchy

Cardonville

Cartigny-l'Épinay

Castilly (CD)

Cricqueville-en-Bessin 12

Deux-Jumeaux 10

Englesqueville-la-Percée 12

Les Oubeaux (CD)

Longueville

Monfréville

Neuilly-la-Forêt (CD)

Saint-Germain-du-Pert

Saint-Marcouf-du-Rochy

Saint-Pierre-du-Mont 12

Vouilly (CD) 10

10

10

20

15

Communes rurales

12

Pôle littoraux ou 

ruraux

Pôle relais

commune associée

Pôle secondaire

12

10
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ü Proposition de modification du règlement écrit pour le secteur Uh 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Habitation Logement *  

Pour la création de nouveaux logements sur des unités foncières 
de plus de 1500 m², respecter la densité minimale de 10 
logements par hectare, excepté lorsque des Orientations 
dôAm®nagement et de Programmation prescrivent une densit® 
différente. 

Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Habitation Logement *  

Pour la création de nouveaux logements sur des unités foncières 
de plus de 1500 m² et identifiées au sein des « secteurs OAP » 
sur le plan de zonage, respecter la densité minimale prescrite par 
les Orientations dôAm®nagement et de programmation. 

 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit pour les secteurs Ua et Ub 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Habitation Logement *  

Pour la création de nouveaux logements sur des unités foncières 
de plus de 1500 m², respecter la densité de logements par 
hectare applicable sur la commune ou la commune déléguée 
concern®e, except® lorsque des Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation prescrivent une densité différente 

Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Habitation Logement *  

Pour la création de nouveaux logements sur des unités foncières 
de plus de 1500 m² et identifiées au sein des « secteurs OAP » 
sur le plan de zonage, respecter la densité minimale prescrite par 
les Orientations dôAm®nagement et de Programmation. 
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ü Proposition de modification du règlement écrit pour les secteurs 1AUb et 1AUh 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Habitation Logement *   

Pour la création de nouveaux logements sur des unités foncières 
de plus de 1500 m², respecter la densité de logements par 
hectare applicable sur la commune ou la commune déléguée 
concernée, excepté lorsque des Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation prescrivent une densité différente 

Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Habitation Logement ᾛ  

 

 

ü Proposition de modification du plan de zonage (exemple) 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.1 ð Commune de Le Molay-Littry 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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ü Proposition dôajouter une OAP multi-sectorielle « densité » 

OAP proposé 

 

Les dispositions générales de la pièce 3.2 seront modifiées en conséquence. 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Le règlement écrit en vigueur du PLUi, règlemente expressément la densité 
en secteur Ua, Ub et Uh pour les unités foncières de plus de 1500 m² non 
concern®s par des OAP. Mais cela nôest pas permis, la densit® devant °tre 
encadrée uniquement par des règles liées à la forme urbaine dans le 
règlement écrit. Il était donc nécessaire de supprimer ce point de règlement, 
tout en trouvant une solution pour imposer une densité de constructions pour 
les petits espaces disponibles (supérieurs à 1500 m² et inférieurs à 5000 m²) 
au sein des zones urbaines, ceux-ci ne faisant pas lôobjet dôOAP. Ces espaces 
ont en effet une importance dans une politique générale de densification et de 
limitation de la consommation foncière. 

Côest pourquoi, il a ®t® choisi de r®aliser une OAP ç densité » dédiée à ces 
espaces. Cette OAP doit permettre de favoriser en lots des unités foncières 
comprises entre 1500 et 5000 m². 

Incidences Les espaces identifiés ne concernent que des espaces disponibles au sein de 
de la zone urbaine. Cette modification va favoriser la densification et donc 
limiter la consommation foncière future. 

Mesures La nature de ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.2.8. Ajout de conditions dôoccupation et dôutilisation du sol pour les zones Uh concernées par 
des zones inondables 

ü Zones concernées : Secteur Uh 

ü Justifications 

Il sôagit ici de rectifier une erreur mat®rielle : un point de règlement concernant les zones inondables a été 
oublié dans le secteur Uh alors que certains secteurs Uh sont concernés par des zones inondables. Il sera 
ajouté le même règlement que pour les autres secteurs et zones. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UH.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Uh.1.2.2. Limitations 
 
[é] 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondation par 
remont®e de nappe [é] 

 

ARTICLE UH.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Uh.1.2.2. Limitations 
[é] 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par 

débordement de cours (figurés suivants  (zone inondable 

< 1 m) et   (zone inondable > 1 m) sur le règlement 
graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), les constructions nouvelles, les extensions et les 
aménagements de constructions existantes sont autorisées 
sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 mètres par rapport aux 
berges du cours dôeau 

- Un niveau de plancher bas situé : 
Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus 

Hautes Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun 

mètre au-dessus du terrain naturel (TN) ; 
- Des clôtures ne faisant pas entrave aux 

écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient 

pas liés aux bâtiments autorisés 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondation par 
remont®e de nappe [é] 

 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité corriger une erreur matérielle. 

Incidences Ce point de modification permet une meilleure prise en compte du risque 
inondation en secteur Uh. 

Mesures La nature de ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.2.9. Modification des autorisations et interdictions en zones A et N 

ü Zones concernées : Zones A et N 

ü Justifications 

Il existe des projets, soit dôactivit® de restauration, soit de cr®ation de salle de s®minaires ou de mariage, en 
zones A ou N, dans des bâtiments anciens qui permettraient de valoriser le patrimoine bâti.  

Mais le règlement du PLUi interdit la sous-destination de « restauration » en zone A, et la sous-destination 
dô « Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le » en zones A et N. On précisera que la 
modification n°1 avait déjà modifié ce point de règlement pour autoriser la sous-destination « restauration » 
en zone N. 

Afin dôautoriser ces projets, il est propos® dôautoriser sous conditions ces deux types de sous-destination 
dans des b©timents existants par le biais dôun changement de destination. Ce changement de destination 
vers une sous-destination soit de restauration, soit dôactivit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune 
clientèle, sera autorisé sous réserve : 

- De ne pas compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® paysag¯re du site, 

- De concerner des bâtiments avec intérêt architectural identifiés dans le règlement graphique par le 

figuré particulier, 

- Dôavoir ®t® valid® par la CDNPS / CDPENAF 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT en zone N 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  

Etre li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 
Les changements de destination vers une sous-
destination dôartisanat et commerce de d®tail sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier  , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Restauration *  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Commerce de 
gros 

X  

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

X  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôh®bergement h¹telier et touristique sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Cinéma X  
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RÈGLEMENT ÉCRIT en zone N 

Règlement proposé  (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  

Etre li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 
Les changements de destination vers une sous-
destination dôartisanat et commerce de d®tail sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Restauration *  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Commerce de 
gros 

X  

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôh®bergement h¹telier et touristique sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualité 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Cinéma X  
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RÈGLEMENT ÉCRIT en zone A 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

A «pur» 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  

Être lié et nécessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 
Les changements de destination vers une sous-
destination dôartisanat et commerce de d®tail sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Restauration X  

Commerce de 
gros 

X  

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

X  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôhébergement hôtelier et touristique sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Cinéma X  
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RÈGLEMENT ÉCRIT en zone A 

Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

A «pur» 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  

ątre li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 
Les changements de destination vers une sous-
destination dôartisanat et commerce de d®tail sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Restauration  *  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Commerce de 
gros 

X  

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôhébergement hôtelier et touristique sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt architectural 

identifiés dans le règlement graphique par le figuré 

particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDPENAF. 

Cinéma X  
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom souhaite accueillir favorablement certains projets qui 
permettraient de valoriser le patrimoine b©ti, tout en d®veloppant lô®conomie 
locale, mais toujours en adéquation avec les activités existantes (notamment 
agricoles) et une prise en compte de lôint®gration paysag¯re. Côest pourquoi, 
dans un contexte de limitation de la consommation foncière, elle souhaite 
autoriser des changements de destination pour certaines sous-destinations en 
zones A et N qui rentrent dans ces conditions, et notamment les sous-
destinations « restauration » et « activités de services où sôeffectue lôaccueil 
dôune client¯le ». 

Incidences Ce point de modification doit permettre dôapporter des incidences positives en 
termes de : 

- Valorisation du b©ti dôint®r°t architectural, qui est parfois en cours 
dôabandon car ayant perdu leur vocation initiale (b©timents de fermes dont 
lôactivit® agricole nôexiste plusé), 

- Optimisation du bâti dans un contexte de limitation de la consommation 
foncière, 

- Dynamisation des activités économiques en milieu rural, afin de faire vivre 
le territoire intercommunal. 

Mesures Les changements de destination seront soumis à la validation soit de la 
CDNPS (Commission départementale de la nature, des paysages et des sites) 
pour les bâtis situés en zone naturelle, soit de la CDPENAF (Commission de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers) pour les bâtis situés 
en zone agricole. 
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2.2.10. Adaptation du r¯glement ®crit en lien avec lô®volution des sous-destinations 

ü Zones concernées : Zones A et N 

ü Justifications 

Le décret du 22 mars 2023 a fait évoluer les sous-destinations en : 

- Ajoutant la sous-destination « lieux de culte » dans la destination « Equipements dôint®r°t collectif et 
services publics » 

- En ajoutant la sous-destination « Cuisine dédiée à la vente en ligne » dans la destination « autres 
activités des secteurs primaires, secondaires et tertiaire », elle-même modifiée puisque le secteur 
« primaire » y a été ajouté. 

Il est ainsi proposé de modifier les tableaux de destination des constructions, usage des sols et natures 
dôactivit®s, en ajoutant ces nouvelles sous-destinations. 

Les « lieux de culte » seront autorisées dans les zones et secteurs suivants : Ua pur, Uasr, Ub, Uh, Uhs, Ue, 
Ux pur et 1Aue 

La « cuisine dédiée à la vente en ligne » seront autorisées dans les zones et secteurs suivants : Ua pur, 
Uasr, Ub, Uh, Ux pur, Uxc, 1AUb, 1Aubsr, 1AUh et 1Aux. 

Des corrections liées à des erreurs matérielles sont également apportées à ce tableau (quelques 
incohérences dans le règlement écrit entre le tableau récapitulatif de début de chaque zone et les tableaux 
de synthèse en début du règlement de secteur). 

 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

Le tableau ci-apr¯s r®capitule lôensemble des autorisations, autorisation sous-conditions et interdictions pour 
chaque zone ou secteur (les cases vertes correspondent aux ajustements apportés par la présente 
modification n°3) : 
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité faire évoluer le règlement écrit en accord 
avec le décret du 22 mars 2023 qui a ajouté de nouvelles sous-destinations. 
Il sôagit donc dôune prise en compte de lô®volution r®glementaire. Ces 
nouvelles sous-destinations (« lieux de cultes » et « cuisine dédiée à la vente 
en ligne è) nôont ®t® autoris®es que dans certains secteurs et 1AU. 

Incidences La nature de ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3. PRECISER ET ADAPTER CERTAINES DISPOSITIONS DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Les précisions et les adaptations du règlement graphique qui suivent font suite : 

- à des projets qui ne peuvent aboutir du fait du zonage graphique (adaptations mineures des zones 

A et N pour des projets agricoles), 

- ¨ des ajouts dôidentification de b©timents pouvant faire lôobjet de changement de destination, 

- à des erreurs matérielles. 
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2.3.1. Extension dôun STECAL ¨ Cahagnolles 

ü Zones concernées : Zone A et secteur Nl 

ü Justifications 

Le camping de Cahagnolles souhaite sôagrandir pour passer de 122 emplacements en 2022 ¨ 179 
emplacements à terme. 

Ce projet sôaccompagne dôune relocalisation de lôacc¯s Rue de lôEglise, jug® actuellement dangereux car 
entre 2 virages, afin de le positionner au niveau dôune ligne droite. 

Afin de permettre cette extension de camping, il est n®cessaire dôagrandir le STECAL (Secteur de Taille et 
de Capacit® dôAccueil Limit®e) Nl dédié aux activités de loisirs ou de tourisme, sur la zone agricole A sur une 
surface de 1,87 ha. 

Cet agrandissement va participer ¨ lôaccueil touristique du territoire dôIsigny-Omaha Intercom. On précisera 
que ce projet sôinscrit bien dans le cadre du PADD dont lôun des axes est dô « optimiser lôoffre de tourisme-
loisirs, véritable levier de développement pour tout le territoire è et notamment de lôobjectif suivant : 
« Renforcer et diversifier les possibilit®s dôaccueil et dôh®bergement », avec le sous-objectif « Permettre le 
développement de campings ». 

 

Extrait du projet dôextension du camping de Cahagnolles 

 

Les parcelles qui passeront du zonage A à Nl appartiennent déjà au porteur du projet qui en assurent 
lôentretien (prairie fauch®e). Il nôy a pas dôexploitant agricole sur ces parcelles. Ainsi, le projet ne porte pas 
atteinte en termes de surfaces utilis®es pour lôactivit® agricole. 
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.38 ð Commune de Cahagnolles 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 

 
ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom soutient lôaccueil dôactivit®s touristique sur son 
territoire et notamment les activités déjà existantes. Le camping de 
Cahagnolles souhaite r®organiser sa structure afin dôen faire un site 
accueillant et diversifié dans ses activités. Il souhaite notamment créer un 
espace avec des emplacements de camping au sein dôune ambiance plus 
naturelle. 

Afin de réaliser ce nouvel espace, il était initialement prévu de transformer 3,6 
ha de zone agricole en zone Nl (activités de loisirs situées en zone naturelle). 
Après des échanges entre Isigny-Omaha Intercom et le camping, et afin de 
limiter la consommation foncière, la surface de ce projet a été réduite à 1,87 
ha. 

Incidences Le projet nôaura pas dôincidences sur lôactivit® agricole car les terrains destin®s 
¨ lôagrandissement du camping ne sont pas exploit®s par un exploitant 
agricole, mais sont entretenus par le porteur de projet à qui ces parcelles 
appartiennent. 

Concernant les incidences sur la biodiversité, celles-ci seront faibles car le 
porteur de projet souhaite int®grer lôextension du camping dans un cadre 
naturel en préservant les éléments naturels. 

Concernant lôartificialisation des sols : la tr¯s grande majorit® de lôextension 
du camping restera en herbe, et permettra ainsi dôavoir un tr¯s faible impact 
sur lôartificialisation des sols. Le projet aura n®anmoins une incidence sur la 
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consommation fonci¯re qui reste cependant faible puisquôelle repr®sente 
0,005% de la zone A. 

Le projet entraînera une augmentation de la consommation en eau potable. 
Le syndicat de Balleroy, qui alimente le secteur de Cahagnolles, dispose dôune 
ressource en eau suffisante pour alimenter les futurs besoins du camping. 

Les eaux us®es issues de ce projet seront envoy®es vers lôinstallation 
dôassainissement individuel du camping qui sera adapt®e en fonction du 
projet. 

Mesures Lôagrandissement ne pouvait pas se faire ailleurs quôen extension du camping 
existant. Le projet a fait lôobjet dôune mesure de r®duction en termes de 
consommation dôespace puisquôapr¯s discussion entre Isigny-Omaha 
Intercom et le porteur de projet, lôextension du projet a été diminué de 2 ha. 
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2.3.2. Extension dôun STECAL ¨ Gefosse-Fontenay 

ü Zones concernées : Secteurs Nm et Nr 

ü Justifications 

Un projet de ferme aquacole de culture de macroalgues à terre en bassin est envisagé sur la commune de 
Gefosse-Fontenay, sur la parcelle n°A44, au niveau de la base conchylicole de Grandcamp-Maisy / Gefosse-
Fontenay. Ce projet nécessite la construction dôune ®closerie et dôun laboratoire raccord®s ¨ lôeau de mer 
afin dôoptimiser la croissance des plantules et garantir la qualit® des macroalgues. La construction de 
lô®closerie et du laboratoire, tous deux raccord®s ¨ lôeau de mer, est essentielle pour assurer la viabilité et le 
succès de la ferme aquacole de production de macroalgues à terre. 

Le porteur de projet a dôabord cherch® des terrains disponibles au sein du secteur Nm. Mais ces terrains ne 
sont pas raccordables techniquement pour une prise dôeau en mer. Le porteur de projet sôest orient® vers un 
terrain disponible (parcelle A44) mais situé en secteur Nr (secteur naturel remarquable) où les constructions 
ne sont pas autorisées. Afin de permettre ce projet nécessitant la proximité de la mer et afin de permettre la 
construction de lô®closerie et du laboratoire, il est propos® dôagrandir le secteur Nm (secteur accueillant des 
activit®s maritimes au sein de lôespace naturel) vers la parcelle nÁA44, mais uniquement sur 1500 mĮ (surface 
suffisante pour lô®closerie et le laboratoire), dans la partie de la parcelle situ®e en dehors de la bande littorale 
de 100 mètres. 

Il est dôabord n®cessaire dans un premier temps que le projet soit rendu possible en termes dôurbanisme par 
le biais de cette modification du règlement graphique. Dans un deuxième temps, ce projet fera lôobjet de 
lô®laboration dôun dossier intégrant toutes les études préalables et les autorisations nécessaires à sa 
réalisation. 

 

Localisation du projet de construction de lô®closerie et du laboratoire du projet de ferme aquacole ¨ Gefosse-Fontenay 
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.9 ð Commune de Gefosse-Fontenay 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce 
point de modification 
a été retenu 

Un des axes du PADD du PLUi dôIsigny-Omaha Intercom est de « Consolider et 
d®velopper le tissu ®conomique local, en sôappuyant sur la complémentarité des 
pôles », notamment « en d®finissant des zones dôimplantations ®conomiques et 
en y confortant les possibilit®s dôaccueil de nouvelles entreprises ». Le projet de 
ferme aquacole de culture de macroalgues entre dans cet objectif. Mais ce projet 
nécessite à la fois un terrain disponible et à la fois la proximité de la mer pour 
permettre son implantation. La base conchylicole de Grandcamp-Maisy / 
Gefosse-Fontenay, zonée en secteur Nm (dédié aux activités en mien avec la 
mer) est tout indiqué pour son implantation, mais il manque de disponibilités de 
terrain au sein de ce secteur. Le porteur de projet sôest orient® vers un terrain 
disponible situé en limitrophe de la zone Nm. 

Incidences Le projet peut avoir une incidence en termes de biodiversité car il est situé sur un 
terrain identifié comme secteur Nr (zone naturelle remarquable), ce secteur Nr 
ayant ®t® identifi® comme tel du fait de la pr®sence dôun site Natura 2000 (Zone 
Spéciale de Conservation « Marais du Cotentin et du Bessin ï Baie des Veys » 
et Zone de Protection Spéciale « Basses Vallées du Cotentin et Baie des Veys ») 
et de ZNIEFF (type 1 : Baie des Veys et type 2 : Marais du Cotentin et du Bessin). 

Mesures Compte-tenu de la difficult® de trouver un terrain disponible, il nôa pas pu °tre 
®vit® de faire autrement que dôagrandir le secteur Nm sur le secteur Nr. 

Afin de r®duire les incidences sur la zone Nr et sur le site Natura 2000, lôextension 
de la zone Nm sur la zone Nr a été réalisée de telle sorte à la minimiser en termes 
de surface (1500 m²). 

Dans un premier temps, il est n®cessaire que le document dôurbanisme rende 
possible le projet avant quôil fasse lôobjet de lô®laboration dôun dossier int®grant 
toutes les études préalables et les autorisations nécessaires à sa réalisation, 
int®grant dô®ventuelles mesures ERC liés aux habitats Natura 2000. 
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2.3.3. Suppression dôun STECAL ¨ Etreham 

ü Zones concernées : Secteur Nl et zone N 

ü Justifications 

Un STECAL avait ®t® d®limit® sur la commune dôEtreham, sur la parcelle nÁA357 (0,49 ha), dans le cadre 
dôun projet dôh®bergement touristique. Ce projet a ®t® abandonn® du fait de la présence de risques de 
glissement de terrain. De ce fait le STECAL nôa plus lieu dô°tre. Il est donc propos® de le supprimer. La 
parcelle sera zonée en zone naturelle. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.28 ð Commune de Etreham 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

 

  

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Le projet dôh®bergement touristique envisag® ayant ®t® abandonn®, et 
compte-tenu de la présence de risques de glissement de terrain, Isigny-
Omaha Intercom a souhaité supprimer le STECAL Nl pour le transformer en 
zone naturelle. Ce zonage permettra de clarifier le fait quôil nôest pas possible 
de r®aliser de projet dôurbanisme du fait de la pr®sence de ce risque. 

Incidences Ce point de modification permettra dô®viter tout risque pour la population. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.4. Modifications de STECAL Ax / Aa 

Ce point de modification est à relier avec le point de modification n°2.2.2. 

ü Zones concernées : Secteurs Ax et Aa 

 

ü Justifications et analyse de la modification 

On se rapportera au point de modification nÁ2.2.2 pour conna´tre la teneur des justifications et de lôanalyse 
de la modification. 

Les secteurs Ax faisant lôobjet dôune ®volution en secteur Aa en rapport avec le point de modification 2.2.2 
sont exposés ci-après. 

 

ü Propositions de modification du règlement graphique 

Cr®ation dôun secteur Aa ¨ Osmanville (pr®sence dôune plateforme de stockage de c®r®ales) suite ¨ un oubli 
de zonage lors de lô®laboration du PLUi en 2021 (erreur mat®rielle), pour une surface de 1,85 ha 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.3 ð Commune de Osmanville 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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Transformation dôun secteur Ax en secteur Aa ¨ Tour-en-Bessin (pr®sence dôune coop®rative agricole), pour 
une surface de 4 ha 

PLAN DõASSEMBLAGE 
4.2.16 ð Commune de Tour-en-Bessin 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 

Transformation dôun secteur Ax en secteur Aa ¨ Cormolain (pr®sence dôune coop®rative agricole), pour une 
surface de 3,92 ha et réduction de ce secteur Aa à 2,55 ha (diminution de surface de 1,37 ha), la partie 
diminuée devenant de la zone A. 

PLAN DõASSEMBLAGE 
4.2.17 ð Commune de Cormolain 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 

Transformation dôun secteur Ax en secteur Aa ¨ Surrain (pr®sence dôune coop®rative agricole), pour une 
surface de 2,18 ha 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.35 ð Commune de Surrain 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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Suppression dôun secteur Ax ¨ Surrain, lieu-dit Le Besnard (activité qui a cessé), pour une surface de 0,12 
ha, devenant de la zone agricole 

PLAN DõASSEMBLAGE 
4.2.35 ð Commune de Surrain 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

    

 

Suppression dôun secteur Ax ¨ Cahagnolles (pr®sence dôune coopérative agricole), pour une surface de 3,28 
ha 

PLAN DõASSEMBLAGE 
4.2.38 ð Commune de Cahagnolles 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

    

 

Transformation dôun secteur Ax en secteur Aa ¨ Foulognes (pr®sence dôune entreprise de travaux agricoles), 
pour une surface de 1,49 ha. Cette modification sôaccompagne par lôidentification de 220 m de haies ¨ cr®er 
identifiées en bordure Est et Sud-Est de secteur. 

PLAN DõASSEMBLAGE 
4.2.40 ð Commune de Foulognes 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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Transformation dôun secteur Ax en secteur Aa ¨ La Bazoque (pr®sence dôune coop®rative agricole), pour 
une surface de 1,08 ha 

PLAN DõASSEMBLAGE 
4.2.41 ð Commune de La Bazoque 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 
Transformation dôun secteur Ax en secteur Aa ¨ Tourni¯res (pr®sence dôune entreprise de travaux agricoles), 
pour une surface de 0,21 ha 

PLAN DõASSEMBLAGE 
4.2.51 ð Commune de Tournières 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 
Transformation dôune partie du secteur Ax en secteur Aa ¨ Saint-Germain du Pert (pr®sence dôune 
coopérative agricole), pour une surface de 1,91 ha 

PLAN DõASSEMBLAGE 
4.2.64 ð Commune de Saint-Germain du Pert 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.5. Cr®ation dôun STECAL ¨ Osmanville 

ü Zones concernées : Zone N et secteur Nl 

ü Justifications 

La commune dôOsmanville comporte diff®rentes entit®s urbanis®es dont le lieu-dit « La Mairie » qui comporte 
lô®glise et le d®veloppement r®cent de la commune, et le lieu-dit « le bourg è, cîur urbanis® ancien mais 
zoné en zone N du fait de son caractère peu développé. Néanmoins « le bourg è dôOsmanville comporte 
quelques activités avec un musée et un hôtel-restaurant.  

Lôh¹tel restaurant, existant depuis de nombreuses ann®es, n®cessite une mise aux normes de s®curit® et 
dôaccessibilit®, avec am®nagement dôune chambre PMR au rez-de-chauss®e, ainsi que lôagrandissement de 
la salle restaurant. 

Le règlement actuel ne permet pas la réalisation de ces travaux du fait du zonage en zone N. Afin de 
permettre ces aménagements, il est proposé de zoner le restaurant en STECAL Nl (dédié aux activités de 
loisirs ou de tourisme) situé sur la parcelle AI11 pour une surface de 1224 m². 

 

Localisation et vue sur le projet 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.3 ð Commune de Osmanville 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

La cr®ation dôun STECAL est la seule solution permettant les travaux 
nécessaires à la mise aux normes et lôagrandissement de lôh¹tel restaurant, le 
r¯glement ®crit et graphique Nl ®tant d®di® ¨ ce type dôactivit®s. 

Incidences La création de ce STECAL Nl ne sera pas générative de consommation 
foncière, la parcelle présentant déjà un usage de parking pour le restaurant.   

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.6. Modification de zonage à Le Tronquay 

ü Zones concernées : Zones A et N 

ü Justifications 

Un projet dôinstallation dôun élevage équin est 
envisagé sur la commune du Tronquay au 
lieu-dit « Route de la Briqueterie ». Pour le 
bon fonctionnement de ce type dô®levage, le 
projet sôaccompagne de plusieurs logements 
pour les salariés prévus dans une 
construction existante (habitation existante), 
et dôun logement pour lôexploitant pr®vu dans 
une construction annexe.  

Le zonage N ne permet actuellement pas 
cette installation, car seules y sont autorisées 
« les constructions et installations liées et 
nécessaires aux exploitations agricoles 
existantes sans excéder 15 mètres de 
hauteur ». 

Afin de permettre cette activité, il est proposé 
de modifier le zonage N en zonage A sur une 
surface dôenviron 2,13 ha (contre 6,75 ha 
dans la proposition initiale), correspondant à 
lôemprise des projets de bâtiments 
dôexploitation différentes installations de ce 
projet (boxes, écurie, marcheuré). 

 

 

Projet dô®levage ®quin 

 

A gauche : habitation qui servira de logements pour les salariés 

Au fond : b©timent qui servira de logement pour lôexploitant 

 

Vue aérienne du site du projet 
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.8 ð Commune de Le Tronquay 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel 
ce point de 
modification a été 
retenu 

Un des axes du PADD du PLUi dôIsigny-Omaha Intercom est de « Consolider et 
d®velopper le tissu ®conomique local, en sôappuyant sur la compl®mentarit® des 
pôles », notamment « en favorisant le maintien et la diversification de lôactivit® 
agricole et halieutique è. Le projet dô®levage ®quin entre dans cet objectif. 

Le projet sôest port® sur ce lieu situ® le long de la Route de la Briqueterie (situ® entre 
les lieux-dits « La Commune » et « Turlu »), du fait de la présence de terrains et de 
bâti disponible nécessaire au projet. 

Afin de permettre ce nouveau projet agricole, et compte-tenu du règlement écrit en 
vigueur du PLUi, il nô®tait pas possible de faire autrement que de cr®er une zone 
agricole au sein dôune zone N. En effet, le r¯glement ®crit ne permet pas la cr®ation 
dôune nouvelle exploitation avec périmètre sanitaire en zone N.  

Incidences Le projet permettra de mettre en valeur le patrimoine b©ti avec la r®utilisation dôun 
b©timent existant en brique dôint®r°t architectural. 

La délimitation proposée pour la zone agricole est définie en dehors de toute zone 
humide identifiée par la cartographie de la DREAL. Une partie du projet peut 
néanmoins être concernée par des zones prédisposées à la présence de zones 
humides. 

Mesures Le projet étant dépendant des disponibilités foncières en termes de terre agricoles, 
il nôest pas possible de le placer ailleurs, ni de le raccrocher ¨ une zone A existante. 

N®anmoins, afin de limiter lôemprise du projet (qui int¯gre des paddocks et des 
accès) sur la zone naturelle, la création de zone agricole a été réduite (en excluant 
des zones de paddocks et lô®tang) en passant de 6,75 ha ¨ 2,13 ha. Cette nouvelle 
zone A ceinture un étang existant sur ses côtés Nord, Est et Sud. 

Lors du d®p¹t du permis dôam®nager, le porteur de projet devra disposer de toutes 
les ®tudes et autorisations n®cessaires li®es ¨ lôenvironnement. 
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2.3.7. Modification de zonage à Grandcamp-Maisy 

ü Zones concernées : Secteurs 1AUbsr, Uxc, 1AUl 

ü Justifications 

Un porteur de projet souhaiterait créer une résidence de tourisme et une résidence service séniors sur la 
commune de Grandcamp-Maisy.  

Isigny-Omaha Intercom et la commune de Grandcamp-Maisy ont conscience des enjeux présents sur le 
territoire de Grandcamp-Maisy qui fait face :  

- A une perte dôactifs (flotte de p°che en perte de vitesse, commerces ouverts sur quelques mois de 
lôann®eé),  

- Aux besoins en logements des saisonniers et en logements sociaux,  
- A la pr®sence de nombreuses r®sidences secondaires et de propositions de logements vacanciersé  

 
La r®alisation dôune r®sidence de tourisme et dôune r®sidence senior participera ¨ inverser cette dynamique 
:  

- La résidence senior permettra à des habitants âgés de Grandcamp-Maisy de continuer à habiter sur 
la commune mais dans un logement adapté,  

- Les logements libérés par les seniors deviendront disponibles pour accueillir des familles et des 
actifs  

- Les projets de r®sidences seront cr®ateurs dôemplois  
- La combinaison des éléments précédents permettra de faire vivre le commerce sur une période plus 
longue, voire ¨ lôann®e.  

 
Par ailleurs, Isigny-Omaha Intercom r®fl®chit ¨ la r®alisation dôun Foyer de Jeunes Travailleurs sur la 
commune dôIsigny-sur-Mer. 
Côest pourquoi, Isigny-Omaha Intercom souhaite voir aboutir ce projet. 
 

Le projet de résidence service sénior est localisé sur la parcelle AT71, là où le PLUi avait prescrit un 
emplacement réservé (n°6-2) pour la r®alisation dôun programme de logements locatifs sociaux ou 
dôaccession sociale. Afin de permettre ce projet (1,47 ha), cet emplacement réservé sera supprimé, tout en 
maintenant le même zonage. 

Le projet de résidence de tourisme est localisé sur la parcelle AT55 (4,1 ha). Bien que le zonage actuel 
1AUbsr (secteur ¨ vocation principale dôhabitat) permette lôinstallation de cette r®sidence, il est propos® de 
le transformer en zone 1AUl afin de rendre le projet plus lisible du point de vue urbanisme. On précisera que 
ce projet sôinscrit bien dans le cadre du PADD dont lôun des axes est dôç optimiser lôoffre de tourisme-loisirs, 
véritable levier de développement pour tout le territoire » et notamment de lôobjectif suivant : « Renforcer et 
diversifier les possibilit®s dôaccueil et dôh®bergement ». 

Par ailleurs, le supermarch® Carrefour, situ® au Nord du projet pr®c®dent, souhaite sôagrandir sur la parcelle 
AT56 (0,2 ha), actuellement en 1AUbsr. Cette parcelle (+ route) sera transformée en zone Uxc pour 
permettre cette extension. 
 

Ces modifications vont sôaccompagner dôautres modifications : 

- LôOAP 6-a sera modifiée pour intégrer au mieux ces projets de résidence de tourisme et de résidence 
services seniors. 

- La partie Sud de lôemplacement r®serv® nÁ6.4 (636 m²), destinée à la réalisation de stationnement 
sera supprimée, car le projet de résidence de tourisme intègre une place de stationnement au même 
endroit. N®anmoins, lôOAP repr®cisera la n®cessit® de r®aliser cet espace de stationnement. La 
partie Nord de cet emplacement réservé deviendra le n°6-3 suite ¨ la suppression de lôER 6.2. 
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- La haie à créer protégée au titre de lôarticle L.151-23 CU (qui était localisée à titre indicatif dans 
lôOAP), sera d®plac®e pour la positionner en limite Sud-Est du projet. LôOAP 6-a intégrera cette haie 
à créer. 

- LôOAP int®grera un acc¯s pi®ton entre la Rue aux Prêtres et le secteur 2AU. 

 

 
 
ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.6 ð Commune de Grandcamp-Maisy 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 
Cette modification de zonage sôaccompagne de la modification de la numérotation des emplacements 
réservés de la commune de Grandcamp-Maisy. 
 
 
 
 

ü Proposition de modification de lôOAP 6-a 
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OAP actuel (extrait) OAP proposé (extrait) 
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité apporter une meilleure lisibilité au projet de 
r®sidence de tourisme en le pla­ant en secteur 1AUl plut¹t quôen le laissant 
en secteur 1AUbsr, ces deux secteurs étant voués à être urbanisés. 
Cependant, il était nécessaire de modifier lôOAP de ce secteur, dôune part pour 
mieux prendre en compte les spécificités du projet, mais aussi pour mieux 
lôint®grer (d®placement dôune haie ¨ cr®er, int®gration dôun acc¯s pi®ton). 

Incidences Ce point de modification nôapportera dôincidence particuli¯re car ce secteur 
®tait d®j¨ vou® ¨ °tre urbanis®. De ce fait, il nôengendrera pas plus de besoin 
en eau que le zonage actuel. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.8. Ajustement du zonage à Grandcamp-Maisy 

ü Zones concernées : Secteurs Ux et Ub 

ü Justifications 

La parcelle AV51 était encore il y a quelques années une entreprise de matériaux. Cette entreprise sôest 
d®localis®e ailleurs. La parcelle AV51 (0,26 ha) a vu la construction dôune habitation. La zone Ux nôa donc 
plus lieu dô°tre. Il est propos® de lôint®grer ¨ la zone Ub. 

 

 

Photo a®rienne montrant la vocation dôhabitat de la 
parcelle AV51 

 

Vue sur la parcelle AV51 

 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.06 ð Commune de Grandcamp-Maisy 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 
ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Il sôagit ici de corriger une situation existante. 

Incidences Ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.9. Ajustement du zonage à Grandcamp-Maisy 

ü Zones concernées : Secteurs Uasr et Ub 

ü Justifications 

Un projet de pôle santé est envisagé sur les parcelles AO469 et 470. Le porteur de projet souhaite limiter la 
hauteur du bâtiment, alors que le règlement du secteur Uasr prévoit un minimum de 3 niveaux.  

Compte-tenu : 

- que le projet est situé en limite entre les secteurs Ub (règlement imposant un minimum de 2 niveaux 
et au maximum 3 niveaux) et Uasr (règlement imposant un minimum de 3 niveaux et au maximum 
4 niveaux),  

- que le bâtiment de la parcelle 469, sur laquelle se fera en partie en projet, ne présente que 2 niveaux 
(rez-de chaussé + toit) 

- que les constructions situées au Sud du projet présentent soit 2 ou 3 niveaux 

il est proposé de transformer le secteur Uasr en Ub pour une surface de 0,36 ha, afin de prévoir un minimum 
de 2 niveaux au lieu de 3 niveaux. 

 

 

Photo aérienne montrant lôemplacement du projet 

 

Vue sur la parcelle A0469 

 

Isigny-Omaha Intercom a longuement réfléchi aux meilleures conditions de réalisation de ce projet, induisant 
de longs débats en réunion de travail. Il est nécessaire de tenir compte de plusieurs enjeux :  

- lôaccueil dôun ®quipement tr¯s attendu sur le territoire de Grandcamp-Maisy,  

- lôint®gration du projet dans son environnement architectural,  

- la probl®matique dôartificialisation des sols dans le cadre dôune politique tendant au z®ro 
artificialisation nette, et donc allant vers des projets de densification,  

- le manque de places de stationnement autour de ce futur équipement.  

Dans ce contexte, il a été privilégié la solution de raccrocher ce projet à la zone Ub, demandant un étage de 
moins quôen zone Uasr, mais devant faire toute de m°me un minimum de 2 ®tages. Par ailleurs, il nôa pas 
®t® souhait® dôint®grer la maison de la parcelle AO422 à la zone Ub, ceci afin de préserver une unité 
architecturale à la rue Aristide Briand. 
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.06 ð Commune de Grandcamp-Maisy 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 
 
 
ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Ce projet posait une problématique en termes de nombre minimum de niveaux 
à respecter. Il était ici nécessaire de permettre le projet sans quôil d®nature 
lôambiance architecturale du secteur. Côest pourquoi, il a ®t® r®fl®chi ¨ 
différentes solutions (créer une zone Ue pour des équipements dans lequel 
sôint®grerait le p¹le sant® impliquant ®galement de modifier le r¯glement écrit, 
modifier le règlement de la zone Uasr). Il a finalement été opté pour raccrocher 
le projet au secteur Ub situ® sur le c¹t® Ouest du projet, afin dô®viter dôune part 
de modifier le r¯glement ®crit, dôautre part pour pr®server lôambiance 
architecturale du secteur qui présente un minimum de 2 niveaux. 

Incidences Ce point de modification nôapportera dôincidence particuli¯re car ce secteur est 
déjà urbanisé. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.10. Ajustement de zonage à Isigny-sur-Mer 

ü Zones concernées : Secteurs Ub et Uxc 

ü Justifications 

Un projet dôenseigne commerciale en continuité 
avec le magasin « Intermarché » est envisagé sur 
les parcelles 470, 477 et 478 de la section AD pour 
une surface de 1616 m². Ces parcelles sont 
actuellement classées en zone Ub (à vocation 
dôhabitat) et supportent une ancienne entreprise de 
marbrerie. Ce projet nécessite de raccrocher ces 
parcelles à la zone Uxc voisine (à vocation 
dôactivit®s ®conomiques d®di®es aux commerces 
pour le grand public). 

 

Vue sur la parcelle 477 

 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.2 ð Commune dõIsigny-sur-Mer 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Il sôagit ici de permettre un projet sur une parcelle contenant un b©timent non 
utilisé. La solution la plus simple et la plus logique est de raccrocher la parcelle 
du projet avec le secteur Uxc attenant. 

Incidences Ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.11. Ajustement de zonage à Isigny-sur-Mer 

ü Zones concernées : Secteurs Ue et Uasr 

ü Justifications 

Une partie de la zone Ue (parcelles AB91 et 92, 
pour une surface de 0,21 ha) comporte lôoffice de 
tourisme (parcelle AB91) et une maison dôhabitation 
(parcelle AB92).  

Concernant la parcelle AB92, il sôagit dôune erreur 
matérielle, car la zone Ue est vouée à des 
équipements. 

Concernant lôoffice de tourisme, celui-ci sera 
déplacé car il est actuellement mal situé (peu 
visible). Le b©timent utilis® pour lôoffice de tourisme 
pourra alors être réutilisé pour du logement. 

Il est donc proposé de passer ces deux parcelles 
(surface de 0,21 ha) en zone Uasr. 

 

Vue sur lôentr®e de lôoffice de tourisme 

 

Le lin®aire commercial pr®sent le long de la rue Emile Demagny, sera prolong® ¨ lôhabitation de la parcelle 
AB92, sur 7,6 m. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.2 ð Commune dõIsigny-sur-Mer 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Il sôagit ici de corriger dôadapter le zonage de quelques parcelles ¨ la situation 
existante et future des bâtiments. La solution la plus simple et plus logique est 
dôint®grer ces parcelles zones Ue au zonage Uasr dans lequel il est d®j¨ 
emboîté. 

Incidences Ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 



ISIGNY-OMAHA INTERCOM MODIFICATION N°3 DU PLUI DôISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS   75 

2.3.12. Ajustement de zonage à Isigny-sur-Mer 

ü Zones concernées : Secteurs Ue et Ub 

ü Justifications 

La commune dôIsigny-sur-Mer souhaite requalifier 
le secteur situé au Nord de la mairie. Ce secteur est 
actuellement occupé par les services techniques, 
les pompiers, la maison associative, un centre de 
loisirs. Les bâtiments, anciens, deviennent 
inadaptés. La commune souhaite réorganiser ces 
services et activités (relocalisation ou construction 
de nouveaux bâtiments), tout en ayant pour objectif 
de requalifier ce secteur. Mais le zonage Ue ne le 
permet pas. Côest pourquoi, il est propos® de 
transformer 1,45 ha du secteur Ue en secteur Ub.  

Photo aérienne (orthophoto 2020) 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.2 ð Commune dõIsigny-sur-Mer 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 
 
ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Il sôagit ici de permettre lô®volution dôun secteur dont le zonage Ue ne permet 
pas sa requalification. Côest pourquoi, la solution la plus simple et logique est 
de raccorder ce secteur à la zone Ub qui le jouxte. 

Incidences Ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.13. Ajustement de zonage à Isigny-sur-Mer 

ü Zones concernées : Secteurs Ux et Uasr 

ü Justifications 

Une maison ou annexe de maison est située en secteur 
Ux (parcelle 241), alors quôelle aurait d¾ se situer en 
secteur Uasr. 

Par ailleurs, lôactivit® de garage automobile, zon®e en 
Ux, mais située au sein de cette zone Uasr, ne pourra 
y évoluer à terme, la surface de la zone Ux étant trop 
petite. 

Côest pourquoi, le secteur Ux sera supprim® pour °tre 
transform® en secteur Uasr (o½ les activit®s dôartisanat 
telles que les garages sont cependant permises, et 
pour lesquelles les nouvelles constructions doivent 
présenter une surface de plancher dédiée inférieure à 
250 m²). La surface de ce secteur est de 0,26 ha. 

 

 

Accès vers le garage automobile 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.2 ð Commune dõIsigny-sur-Mer 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point 
de modification a été 
retenu 

Il sôagit ici de corriger une erreur mat®rielle, tout en permettant la poursuite de 
lôactivit® de garage automobile qui ne pourra pas ®voluer ¨ terme compte-tenu 
de la configuration du secteur. Côest pourquoi, il a ®t® choisi dôint®grer ce 
secteur, actuellement en Ux, au secteur Uasr qui lôentoure. 

Incidences Ce point de modification nôinduit pas dôincidences particuli¯res. 

Mesures Ce point de modification nôinduit pas la mise en place de mesures. 














































































































































































































































